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SAS DU MORZAY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 22/04/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : SAS DU MORZAY
Forme : SAS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 365, Chemin de SAINT-ARIES, 84430 MONDRAGON
Objet  social  :  L’acquisition,  la  propriété,  la  mise  ne  valeur,  la  transformation,  l’aménagement  et
l’exploitation  de  tous  biens  immobiliers,  notamment  d’hébergements  touristiques  et  hôteliers
L’organisation  d’événements,  traiteur,  restauration  La  gestion  de  sites,  de  monuments  historiques
touristiques  et  des  attractions  touristiques  similaires  l’administration  et  la  location  de  tous  biens
immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens
et droits immobiliers en question. Le conseil aux collectivités, entreprises, particuliers, la formation, le
coaching, la réalisation de toutes études d’opportunité ou de diagnostic L’organisation et promotion de
cours, de congrès, conférences, colloques, séminaires, tables rondes, film, concours, visites culturelles,
site  internet,  magazines,  revues,  création  de  contenu… La  création,  l’importation,  l’exportation,  la
fabrication et la distribution de tout produit et accessoirement la gestion d’un portefeuille titres.
Président : M. Jean-Philippe BERGIER demeurant 365, Chemin de Saint-Ariès, 84430 MONDRAGON
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Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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